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Appliquer la Méthode ouverte de coordination aux soins de santé et aux soins de longue durée :

Faire de l’accès universel, juste et solidaire aux soins de santé une réalité pour les personnes sans domicile fixe.
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Bruxelles, février 2005

La FEANTSA bénéficie du soutien de la Commission européenne

La FEANTSA se réjouit de la décision du Conseil emploi, politique sociale, santé et consommateurs

La FEANTSA réserve un accueil très favorable à la décision du Conseil emploi, politique, sociale, santé et consommateurs concernant l’application de la Méthode ouverte de coordination (MOC) au domaine des soins de santé et des soins de longue durée. La FEANTSA adhère pleinement à l’opinion, exprimée dans la Communication de la Commission intitulée « Moderniser la protection sociale pour le développement de soins de santé et de soins de longue durée de qualité, accessibles et durables : un appui aux stratégies nationales par la Méthode ouverte de coordination », selon laquelle l’accès à des soins de qualité, fondés sur les principes d’universalité, de justice et de solidarité, renforce la cohésion sociale.

Garantir un véritable accès pour tous à des soins de santé de qualité est une entreprise qui exige volonté et engagement politique. Susciter cette volonté politique implique d’appréhender le rôle crucial de la société en termes de cohésion sociale, de croissance et d’emploi. La FEANTSA a le sentiment que la MOC constitue un levier potentiel pour cette volonté politique. En effet, favoriser la coordination et l’échange est susceptible d’aider les Etats à réaliser des progrès considérables dans le domaine des soins de santé.

Lutter contre les inégalités en matière de soins de santé : garantir l’accès aux soins de santé pour tous

La FEANTSA se réjouit que la Commission reconnaisse, dans sa Communication, que les publics défavorisés sont plus souvent confrontés à des problèmes de santé plus graves et plus nombreux que la population générale et que ces publics en mauvaise santé rencontrent des difficultés bien plus significatives que cette dernière pour accéder à des soins de santé de qualité. La FEANTSA s’est penchée d’assez près sur les obstacles qui barrent l’accès aux soins de santé pour le public gravement défavorisé des personnes sans domicile fixe. Voici un aperçu, non exhaustif, de quelques-uns des obstacles auxquels les personnes sans domicile fixe font face lorsqu’elles sollicitent un accès aux soins de santé :

Stigmatisation : les personnes sans domicile fixe sont souvent confrontées à des réactions négatives, voire à un certain opprobre, lorsqu’elles tentent d’accéder aux soins de santé. Les relations avec le personnel administratif des services de santé sont souvent particulièrement difficiles ;
Discrimination : les personnes sans domicile fixe rencontrent davantage de difficultés que la population générale pour s’inscrire chez un médecin généraliste référent. Avoir à fournir une adresse de domicile régulier ou d’autres informations personnelles peut constituer un obstacle psychologique, voire bien réel ;
Discontinuité des soins : le mode de vie des personnes sans domicile fixe tend à être itinérant. Or, rares sont les systèmes de santé qui font preuve de souplesse de ce point de vue. Il suffit parfois qu’une personne sans domicile fixe change de quartier pour se retrouver une nouvelle fois « en dehors » du système ;
Difficultés pour accéder à des services de prise en charge des dépendances à l’alcool ou à la drogue : les services de ce type sont souvent trop peu nombreux et les listes d’attentes pour accéder à une capacité d’accueil (insuffisante) sont souvent très longues alors que ces prises en charge sont essentielles pour les personnes sans domicile fixe ;
Connaissance insuffisante des droits : certaines personnes sans domicile fixe ont le sentiment de ne pas être au courant de leurs droits en termes d’accès aux services et soins de santé. Si elles étaient mieux informées, elles feraient preuve de plus d’assurance dans leurs démarches pour y accéder ;
Obstacles financiers : dans bon nombre de pays, les soins de santé sont payants, ce qui en interdit l’accès aux personnes sans domicile fixe.
En outre, la plupart des personnes sans domicile fixe ont des besoins complexes sur le plan de la santé, c’est-à-dire qu’elles présentent souvent plusieurs troubles de la santé constitutifs d’un véritable « syndrome de vulnérabilité ». C’est ainsi que des affections physiques graves se compliquent souvent de troubles de la santé mentale ou liés à des dépendances. Sans compter que ces besoins complexes sur le plan de la santé exposent les personnes sans domicile fixe au risque d’être renvoyées de service en service par un phénomène de navette susceptible de compliquer encore leur accès aux soins de santé.

Recommandation

A la lumière de ces obstacles en matière d’accès aux soins de santé, la FEANTSA recommande instamment de citer expressément les personnes sans domicile fixe, au même titre que les minorités ethniques et les migrants, dans les orientations spécifiant que « une attention particulière devra être apportée aux personnes nécessitant des soins longs ou coûteux, aux personnes et aux groupes rencontrant des difficultés particulières d’accès – tels que les minorités ethniques et les migrants – ainsi qu’aux personnes à faible revenu »
. Etant donné la grande vulnérabilité des personnes sans domicile fixe et la nature urgente de leurs besoins sur le plan de la santé, il est essentiel de tenir pleinement compte de ces besoins dans l’élaboration des objectifs communs de la MOC appliquée aux soins de santé et aux soins de longue durée.

La FEANTSA est également favorable, en matière d’accès aux soins de santé, à la recommandation faite aux Etats membres « lorsque c’est nécessaire, de développer des structures adaptées, dotées de personnel qualifié, afin d’accroître l’offre et de réduire les délais d’accès aux traitements, en particulier quand ces délais entraînent des inconvénients pour la santé et la qualité de vie des patients ». Comme indiqué précédemment, les structures de prise en charge de l’alcoolisme et de la toxicomanie, pilier pourtant essentiel des soins de santé aux personnes sans domicile fixe, pâtissent souvent d’une capacité d’accueil insuffisante et de longues listes d’attentes. Il ne fait guère de doute que tout retard dans la prise en charge des personnes sans domicile fixe qui se débattent avec des dépendances – et présentent en outre souvent un double diagnostic (dépendances compliquées de troubles de la santé mentale) – emporte des conséquences fâcheuses en termes de santé et de qualité de vie.

Recommandation

Etant donné le rôle essentiel de ces structures en termes non seulement de santé mais aussi de réinsertion et d’inclusion des personnes sans domicile fixe et des autres publics marginalisés, la FEANTSA recommande de faire du développement des infrastructures de ce type un objectif prioritaire du renforcement des structures susceptibles de contribuer à une amélioration de l’accès universel, juste et solidaire aux soins de santé.

Des soins de grande qualité pour améliorer la santé et la qualité de vie des personnes

L’état de santé des personnes sans domicile fixe est presque uniformément mauvais, voire alarmant. Les besoins des personnes sans domicile fixe au plan de la santé sont le reflet des conditions d’existence chaotiques et insalubres qui caractérisent l’exclusion liée au logement. Être sans abri ou résider dans un refuge inadéquat ou insalubre ou en centre d’hébergement temporaire entraîne une prévalence élevée d’affections respiratoires et cardiaques chroniques au sein de la population sans domicile fixe. L’asthme et la tuberculose sont également monnaie courante et, plus inquiétant encore, une souche tuberculinique résistante aux traitements est apparue, un peu partout en Europe, au sein de divers publics marginalisés tels que les personnes sans domicile fixe. L’incidence des maladies graves et contagieuses est plus élevée chez les personnes sans domicile fixe qu’au sein de la population générale. Leur santé dentaire tend également à être déplorable. Les troubles de la santé mentale sont fréquents et parfois associés à des problèmes de dépendance. Comme indiqué précédemment, la facette la plus frappante des besoins des personnes sans domicile fixe sur le plan de la santé concerne le fait qu’ils sont généralement à la fois complexes et multiples. Or, les besoins complexes des personnes sans domicile fixe sur le plan de la santé sont souvent insuffisamment compris et donc mal pris en compte par les systèmes de santé. La formation et l’information des professionnels de la santé fait défaut dans ce domaine.

C’est la raison pour laquelle la FEANTSA constate avec une grande satisfaction l’attention accordée au fait « [d’]assurer un haut niveau de formation initiale et continue des professionnels [de la santé], dans le cadre d’une formation tout au long de la vie »
. Il s’agit en effet d’une étape importante sur la voie de la réalisation de l’objectif de « promouvoir des pratiques et des traitements qui ont un bénéfice effectif pour la santé et la qualité de vie »
.

Recommandation

La FEANTSA recommande que l’objectif visant à promouvoir la formation traduise explicitement la nécessité de formations ciblées sur la mise à disposition des publics marginalisés confrontés à des obstacles en termes d’accès aux soins de santé, de services de grande qualité, accessibles, intégrés et complets. Améliorer la compréhension et le traitement efficace des besoins de nature complexe et multiple de ces publics devrait faire partie intégrante de la formation dans ce domaine.

La FEANTSA se réjouit de l’engagement à des soins de santé de grande qualité qui sous-tend la stratégie mais souhaite néanmoins insister sur le fait qu’une approche véritablement holistique des soins de santé doit également tenir compte du bien-être social général de chaque personne, ce qui exige de dépasser les cloisonnements des diverses composantes du secteur social pour embrasser le concept de travail interagences. Dans le cas des personnes sans domicile fixe, cela signifie par exemple que les prestataires de services spécifiques à ce public, les intervenants en santé et les autorités territoriales doivent travailler de concert pour rencontrer leurs besoins. C’est la raison pour laquelle les MOC en matière de santé, d’une part, et d’inclusion, d’autre part, doivent se compléter et s’étoffer mutuellement.

Conclusion

La FEANTSA espère que l’application de la MOC dans le domaine des soins de santé dynamisera les efforts visant à mettre en place des services de soins de santé de qualité au sein de l’Union européenne, en particulier pour les personnes sans domicile fixe et les autres publics défavorisés.

Nous appelons le Comité pour la protection sociale à veiller à ce que les obstacles que rencontrent les personnes sans domicile fixe et leurs besoins au plan de la santé soient pris en considération lors de l’élaboration des objectifs communs de la MOC dans le domaine de la santé.

Nous appelons également la Commission européenne à veiller à ce que les indicateurs choisis tiennent véritablement compte de ces éléments et soient porteurs de suivi efficace des progrès réalisés.

Nous souhaitons également répéter la pleine et entière disponibilité de la FEANTSA pour apporter sa contribution et ses informations à la Commission ainsi qu’à toutes les autres instances concernées.

Nous suggérons également, pour tout complément d’information concernant les besoins des personnes sans domicile fixe sur le plan de la santé et les meilleurs moyens de les rencontrer, la lecture du document de la FEANTSA intitulé « Delivering Healthcare to Homeless People », disponible en anglais sur notre site internet.
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